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Les opérations d’élargissement de la RCEA RN70 entre Palinges et le RD25 d’une part et
entre Montceau et Génelard d’autre part s’inscrivent dans le cadre de la deuxième phase
du programme d’aménagement à 2 x 2 voies de la RCEA en Saône-et-Loire.

Les travaux sur ces deux sections qui s’étendent sur deux tronçons de près de 4,5 km
chacun, séparés par une zone déjà à 2x2 voies ont débuté à l’été 2022 pour une durée
d’environ 2 ans.
La maîtrise d’ouvrage est assurée par les services de l’État (DREAL Bourgogne-Franche-
Comté).  Les  travaux  sont  confiés  respectivement  aux  groupements  ROGER
MARTIN/BERTHOLD (pour la section Palinges – RD 25) et PERRIER – SNCTP – COLAS –
AXIMUM (pour la section Montceau – Génelard).

Afin  d’informer  les  usagers  et  riverains  de  la  RCEA  des  travaux  en  cours  et  des
restrictions de circulation à venir sur la RN70 en lien avec ces deux opérations, la DREAL
maître  d’ouvrage  du programme d’aménagement  de  la  RCEA en  Saône-et-Loire  s’est
engagée à diffuser des lettres d’information régulières tout au long de l’avancement des
opérations. 

Sont joints au présent communiqué de presse :
• l’Info Chantier #1 de l’opération RN70 / Montceau – Génelard ;
• et l’Info Chantier #1 de l’opération RN70 / Palinges – RD25.

Elles présentent toutes deux l’actualité des deux chantiers, les travaux qui seront réalisés
et les prochaines restrictions à la circulation sur la RN70 au droit des zones de travaux. 
Ces supports sont disponibles sur le site internet dédié à l’aménagement de la RCEA
www.rcea-saoneetloire.fr et  seront  diffusés  au  format  papier  dans  les  communes
concernées par ces opérations.

Il  est demandé aux usagers de respecter la signalisation temporaire, les limitations de
vitesse et de rester prudent dans la traversée des chantiers en prêtant particulièrement
attention aux circulations d’engins de chantier.
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